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PAR COURRIEL 
 
 
 

 
 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 1er juin 2022 
pour laquelle vous souhaitez obtenir les documents suivants concernant le Plan 
d’action gouvernemental 2018-2021 en matière d’allègement réglementaire et 
administratif dans le secteur du commerce de détail : 
 

«  […] tous les documents reliés au lancement et au suivi de ce plan 
depuis le 1er janvier 2018, notamment la correspondance que 
vous détenez (courriels, lettres, etc.), les avis, analyses, plans, 
recherches, recommandations de même que les échanges entre 
les intervenants internes et externes et ce, sans oublier les 
budgets. » 

 
Toutefois, à la suite d’une demande de précision faite en vertu de l’article 42 de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) (« Loi sur l’accès), vous nous 
avez confirmé le 13 juin dernier que le volet « courriel » de la correspondance n’était 
plus visé.  
 
Par ailleurs, conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès, nous vous informons 
que le ministère de l’Économie et de l’Innovation détient des documents relativement 
à votre demande.  
 
D’abord, vous trouverez en pièces jointes la documentation qui peut être divulguée. 
Prenez note que certains renseignements ayant des incidences sur les décisions 
administratives ont été caviardés. Ces renseignements sont protégés en vertu des 
articles 14, 37, 39, 54 et 56 de la Loi sur l’accès. 
 
D’autres documents recensés lors de nos recherches ne sont pas accessibles. Il s’agit 
de documents produits pour le ministre de l’Économie et de l’Innovation ou qui 
contiennent, en substance, des informations ayant des incidences sur l’économie et 
sur des décisions administratives et politiques ainsi que des versions préliminaires de 
documents de travail. Nous appuyons notre décision en vertu des articles 9, 14, 22, 
31, 34 de la Loi sur l’accès.  
 
Finalement, certains documents font l’objet d’une diffusion en vertu de l’article 4, 
alinéa 7 du Règlement sur la diffusion de l’information et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 2). Comme prévu à l’article 13 de la Loi 
sur l’accès, nous vous avisons qu’il est possible de les consulter sur le site Web du 
Ministère en cliquant sur le lien suivant : Allègement réglementaire et administratif. 

 
 

https://www.economie.gouv.qc.ca/objectifs/informer/allegement-reglementaire-et-administratif/page/rapports-18277/?tx_igaffichagepages_pi1%5Bmode%5D=single&tx_igaffichagepages_pi1%5BbackPid%5D=18270&tx_igaffichagepages_pi1%5BcurrentCat%5D=&cHash=890360d489666b42f840009a4c85669d
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Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la 
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez, ci-annexée, une note 
explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
Pierre Bouchard 
Responsable de l’accès aux documents 

 





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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Représentants du Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires (BGCR)
du MEI qui assure la coordination du comité

 M. Yves Blouin, directeur – BGCR du MEI;

 M. Alain Duchaîne, conseiller stratégique – BGCR du MEI;

 Mme Nathalie Beaudin, adjointe administrative – BGCR du MEI.

À Montréal, par visioconférence, au 380, rue Saint-Antoine Ouest, salle N-5121
 M. Léopold Turgeon, président-directeur général – Conseil québécois du commerce de

détail (CQCD);

 Mme Françoise Pâquet, directrice des communications gouvernementales – CQCD;

 M. Pierre-Alexandre Blouin, président-directeur général (intérim) – Association des
détaillants en alimentation du Québec (ADA);

 M. Michel Gadbois, président – Association québécoise des dépanneurs en alimentation du
Québec (AQDA);

 Mme Christiane St-Aubin, directrice, Administration et développement – AQDA;

 Mme Sonia Marcotte, présidente-directrice générale et économiste – Association des
distributeurs d’énergie du Québec (ADEQ);

 M. Richard Darveau, président et chef de la direction - Association québécoise de la
quincaillerie et des matériaux de construction (AQMAT);

 M. Younès Beghdi, coordonnateur – Services aux entreprises – Direction du classement des
films et des services aux entreprises (DCFSE) du ministère de la Culture et des
Communications (MCC);

 Mme Ghizlane Behdaoui, responsable des permis (DCFSE) – MCC;

 M. Jocelyn Bianki, directeur – Direction Entreprises Québec et des processus
d’accompagnement du ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI);

 Mme Julie Devost, coordonnatrice au commerce électronique et commerce de détail – MEI;

 Mme Sonia Méthé, conseillère - Gestion des lois – Direction des biens de consommation et
du commerce électronique, MEI;

 M. Mohamed Aouzah, conseiller spécialiste en coût de revient et tarification – Régie du
bâtiment du Québec (RBQ);

 Mme Marie-Pier Trudeau, conseillère stratégique émérite – Revenu Québec (RQ).

Représentante du BGCR du MEI qui assure la coordination du comité
 Mme Loraine Tellier-Cohen, conseillère stratégique – Bureau de la gouvernance et de la

coopération réglementaires du MEI.
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2. MOTS DE BIENVENUE

Les salutations d’usage sont adressées aux participants par M. Léopold Turgeon représentant le
secteur du commerce de détail au sein du Comité-conseil sur l’allègement réglementaire et
administratif et par M. Yves Blouin, directeur du BGCR du MEI.
Un bref rappel du contexte de la mise en œuvre du plan d’action gouvernemental 2018-2021 en
matière d’allègement réglementaire et administratif dans le secteur du commerce de détail
souligne les efforts à fournir pour atteindre les résultats escomptés.
Un rappel de l’objectif premier de la rencontre est effectué. Il s’agit de clarifier les modalités de la
mesure 2 du plan d’action gouvernemental 2018-2021 en matière d’allègement réglementaire et
administratif dans le secteur du commerce de détail. Cette mesure est libellée comme suit :

MESURE 2
« Créer un comité interministériel dont le mandat est d'identifier et de mettre en œuvre,
de concert avec les représentants du commerce de détail, des pistes de solution
permettant de diminuer les délais et les procédures administratives des détaillants
afin, notamment :
 de gérer plusieurs points de vente sur un même formulaire;
 de combiner les dates de renouvellement en une seule date;
 de mettre fin aux formulaires de renouvellement de permis en utilisant le

formulaire d'inscription seulement;
 de permettre un paiement unique pour l'ensemble des droits et des permis;
 d’identifier des sous-secteurs prioritaires (ex. : les dépanneurs, les autres

marchés d'alimentation, les quincailleries, etc.) ».

Les ministères et organismes gouvernementaux visés, soit : le ministère de l’Économie et de
l’Innovation (à la coordination), le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du
Québec, le ministère de la Culture et des Communications, le ministère de l’Environnement et de
la Lutte contre les changements climatiques, le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité
sociale (dont fait partie Service Québec), la Commission des normes, de l’équité, de la santé et
de la sécurité au travail, l’Office de protection du consommateur, la Régie des alcools, des courses
et des jeux, la Régie du bâtiment du Québec, RECYC-QUÉBEC et Revenu Québec1.

Un rappel historique fait état des étapes déjà franchies comme suit :

- 1er septembre 2018 - Création du comité sur la simplification des procédures
administratives des détaillants.

- 1er octobre 2018 - Conférence téléphonique regroupant les intervenants
concernés qui tient lieu de première réunion du Comité interministériel sur la
simplification des procédures administrative des détaillants.

1. La liste des organismes sectoriels représentants le secteur du commerce de détail associés aux travaux du comité
interministériel a également été remise aux participants. Il s’agit de l’Association des détaillants en alimentation du Québec
(ADA), de l’Association des marchands dépanneurs et épiciers du Québec (AMDEQ), de l’Association québécoise des
dépanneurs en alimentation (AQDA), de l’Association des libraires du Québec (ALQ), de l’Association des distributeurs
d’énergie du Québec (ADEQ), du Conseil canadien du commerce de détail (CCCD) et de la Corporation des concessionnaires
d’automobiles du Québec (CCAQ).
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3. DISCUSSION CONCERNANT LES DIFFÉRENTES MODALITÉS À ANALYSER

Au cours de la réunion du comité interministériel tenue en octobre 2018, le besoin de clarifier
différentes modalités de la mesure 2 du plan d’action s’est fait sentir. Il est également apparu
nécessaire de convenir avec le secteur du modus operandi de la collaboration, de l’ampleur, de
l’importance et de l’acceptabilité des travaux, notamment liés au projet pilote préconisé.
Les propos des participants concernant les pistes de solution permettant de diminuer les délais
et les procédures administratives des détaillants ont été regroupés sous la désignation des
exemples fournis dans l’énoncé de la mesure 2.

3.1 Gérer plusieurs points de vente sur un même formulaire
Les échanges de vues concernant la possibilité pour une entreprise, qui vend, par exemple, des
pesticides dans 70 points de vente répartis sur le territoire, d’effectuer le renouvellement de tous
les permis dont elle doit maintenir la validité en ne recourant qu’à un seul formulaire soulèvent la
difficulté d’exclure du formulaire « unique » un point de vente non conforme.
Pour pallier cette difficulté, la solution suivante pourrait être envisagée. Le formulaire « unique »
regrouperait les informations de base relatives à l’entreprise. Il comporterait, en outre, une série
d’annexes correspondant à chacun des points de vente de l’entreprise. Cette mesure faciliterait
l’identification du point de vente non-conforme si nécessaire.

3.2 Combiner les dates de renouvellement en une seule date
La discussion portant sur le renouvellement de tous les permis d’une entreprise à la même date
a permis de constater que cette solution est déjà mise en application, notamment au ministère de
la Culture et des Communications. À ce sujet, il est mentionné que la détermination des dates de
renouvellement des permis pourrait correspondre à la date anniversaire de chaque entreprise.
Il est souligné que, dans le cas où l’entreprise possède plusieurs points de vente, cela représente
plusieurs permis à gérer. Si ces permis sont renouvelables à des dates différentes, cela est de
nature à accentuer la préoccupation des entrepreneurs concernant les risques de pénalités dues
au retard de leurs versements. Dans cette optique, il semble que les entrepreneurs opteraient
pour la standardisation et l’harmonisation des dates de renouvellement de permis. Toutefois, en
ce cas, l’évaluation des incidences logistiques pour les entreprises (surplus de travail, temps
supplémentaire et autres) de la détermination d’une date « unique » de renouvellement de permis
pourrait moduler le choix des entreprises à ce sujet.
Au terme de la discussion visant à réduire les délais et les procédures administratives des
détaillants en ce qui concerne le renouvellement des permis, il appert que compte tenu de la
diversité des entreprises du secteur du commerce de détail et des exigences opérationnelles qui
les distinguent, bien qu’en général le recours à une date « unique » de renouvellement des permis
ne semble pas poser de problème, il y a lieu de tenir compte des modèles d’affaires variables
des entreprises en adoptant une approche flexible et ouverte. Cette approche devrait offrir aux
entreprises le choix de modifier ou de conserver leur mode de fonctionnement actuel.
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Par ailleurs, le coût des exigences réglementaires et administratives auxquelles sont soumis les
dépanneurs en alimentation a augmenté de 133 % en douze ans. Il est souligné que les
dispositions législatives relatives à l’indexation des coûts contribuent à l’augmentation observée
des coûts. À cet égard, il est suggéré que la tarification des permis  soit basée sur le coût de
revient des ministères et organismes en cause en tenant compte du coût de l’inspection.

La sensibilisation des ministères et organismes au grand nombre d’exigences et de
l’augmentation des coûts liés à la conformité réglementaire
Il apparaît souhaitable de sensibiliser les ministères et organismes en ce qui a trait au nombre
d’exigences et à l’augmentation des coûts liés aux exigences réglementaires et aux formalités
administratives en découlant qui affectent les détaillants.
À cet égard, la centralisation de l’information sur les renouvellements de permis et sur les
paiements effectués auprès des ministères et organismes gouvernementaux concernés par les
entreprises du secteur du commerce de détail suscite l’intérêt des participants. Dans cet ordre
d’idée, la mise en place d’un mécanisme de contrôle est souhaitée pour éviter la multiplication
des demandes liées à la conformité réglementaire et la « spirale inflationniste » des coûts liés à
ces exigences. À cet égard, la connaissance par les ministères et les organismes concernés du
nombre de permis placés sous leurs responsabilités respectives constitue un élément  de contrôle
de leur multiplicité.
Par ailleurs, il est mentionné qu’il serait souhaitable que la détermination des tarifs liés à
l’obtention des droits et permis en cause soit tributaire du coût de revient des ministères et
organismes concernés.

La simplification de la gestion des permis au moyen d’une approche opérationnelle et
flexible
Au terme de la discussion, il appert que compte tenu de la diversité des types de détaillants,
plusieurs types de solutions peuvent être considérés. Dès lors, une approche flexible s’impose.
En effet, il importe que le système de renouvellement des permis choisi tienne compte des
attentes et des particularités de l’entreprise pour être opérationnel. En ce cas, il pourrait être
souhaitable que l’entreprise soit en mesure de choisir entre le renouvellement d’un « permis
global » et la formule du renouvellement « permis par permis », par exemple.

4. MODE DE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ INTERMINISTÉRIEL ET SUIVI DES
TRAVAUX.

Le mode de fonctionnement privilégié du comité interministériel pour le suivi des travaux favorise
une formule flexible, de concertation et de consultation selon les besoins, ainsi que le travail en
petites équipes. Il s’appuie sur l’avancement des travaux des ministères et organismes
gouvernementaux concernés et sur l’interaction avec les représentants sectoriels lorsque
nécessaire.
Dans cette optique, le comité interministériel effectuera des travaux en collaboration avec
l’industrie, sur une base ad hoc, au moyen d’échange de courriels et de réunions de travail non
statutaires convoquées si nécessaire.
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5. OPPORTUNITÉ DE METTRE EN PLACE UN PROJET PILOTE : DISCUSSION

Le Conseil québécois du commerce de détail et les autres regroupements représentés appuient
la mise en place d’un projet pilote sectoriel visant à expérimenter la mise en œuvre des pistes de
solution identifiées pour diminuer les délais et les procédures administratives auxquels les
détaillants doivent se conformer.
En vertu de l’approche progressive privilégiée, le résultat de cette première étape orientera la
mise en œuvre des étapes successives touchant l’ensemble des sous-secteurs et des secteurs
d’activités concernés.
Le Conseil québécois du commerce de détail se charge d’identifier le sous-secteur à prioriser en
vue de la mise en œuvre du projet pilote, après en avoir discuté avec les intervenants concernés.
La nécessité d’adopter une perspective d’ensemble pour bien articuler l’opération et planifier la
mise en œuvre du projet pilote est soulignée. Cette démarche sera convenue en collaboration
avec le Conseil québécois du commerce de détail.
Pour obtenir un portrait sectoriel des formalités et des processus administratifs, il est convenu
qu’un formulaire préparé par le Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires
sera fourni aux détaillants aux fins d’inventaire.
Certains commentaires sont formulées concernant les longs délais encourus par la procédure
relative au changement d’un règlement (6 ans) et les solutions relatives à l’informatiques, l’intérêt
que présentent les solutions simples et la facilité de les mettre en œuvre, la perspective à court
terme et long terme à adopter, la caractérisation des solutions en termes de possibles,
impossibles et plus ou moins possibles, l’importance de travailler par type de permis et l’attention
à apporter aux dates qui ne sont pas toujours évidentes.

6. PROCHAINES ÉTAPES
Le comité interministériel convient que son plan de travail, qui fera l’objet d’une présentation lors
de la prochaine réunion du comité, comprend les prochaines étapes suivantes:

1. La désignation du secteur priorisé pour le projet pilote, prise en charge par le Conseil
québécois du commerce de détail en collaboration avec les intervenants concernés.

2. L’établissement d’un portrait sectoriel des formalités et des processus administratifs
touchant les détaillants au moyen d’un inventaire réalisé par l’industrie à l’aide de
formulaires à remplir fournis par le Bureau de la gouvernance et de la coopération
réglementaire.

3. La « cartographie » des formalités administratives.
4. L’analyse de faisabilité des solutions identifiées et les mesures optionnelles feront l’objet

de discussion, notamment avec l’industrie, dans le cadre de réunions et de conférences
téléphoniques.

5. La mise en œuvre.

7. FIN DE LA RENCONTRE
La réunion prend fin à 15 h 50.

G:\20000_CONCERTA\20310_COMITES\Comité_Simpl_Proc_Adm_Détaillants (mesure
2)\Réunion_Conf_tél\25_mars_2019\25_mars_2019_Compte_rendu_version_préliminaire.docx
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• Mme Sonia Marcotte, présidente-directrice générale et économiste – Association des 

distributeurs d’énergie du Québec (ADEQ); 

• M. Jocelyn Bianki, directeur – Direction Entreprises Québec et des processus 

d’accompagnement du ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI); 

• Mme Marie-Pier Trudeau, conseillère stratégique émérite – Revenu Québec (RQ). 

Représentante du BGCR du MEI qui assure la coordination du comité 

• Mme Loraine Tellier-Cohen, conseillère stratégique – Bureau de la gouvernance et de la 

coopération réglementaires (BGCR) du MEI. 

 

À Québec, aux bureaux du ministère de l’Économie et de l’Innovation (MEI), au 710, place 

D’Youville, salle 4.50 

 

• M. Stéphane Lacasse, directeur affaires publiques gouvernementales – Association des 

détaillants en alimentation du Québec (ADA); 

• Mme Céline Servant, vice-présidente Administration – Corporation des concessionnaires 

d’automobiles du Québec (CCAQ); 

• Mme Julie St-Laurent, coordonnatrice des partenariats ministériels Entreprises Québec – 

Services Québec, ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) ; 

• M. Richard Plante, directeur des projets des entreprises - Revenu Québec (RQ) 

 

Représentants du Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires (BGCR) 

du MEI qui assure la coordination du comité 

• M. Yves Blouin, directeur – BGCR du MEI; 

• M. Alain Duchaîne, conseiller stratégique – BGCR du MEI; 

• Mme Nathalie Beaudin, adjointe administrative – BGCR du MEI. 

2. MOTS DE BIENVENUE 

Les salutations d’usage sont adressées aux participants. 

M. Léopold Turgeon, membre du Comité-conseil sur l’allègement réglementaire et administratif, 

mentionne que les ministères et organismes concernés sont déjà à pied d’œuvre afin de réaliser 

les différentes mesures du Plan d’action gouvernemental 2018-2021 en matière d’allégement 

réglementaire et administratif dans le secteur du commerce de détail – Alléger le fardeau des 

détaillants (ci-après : Plan d’action).  
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M. Yves Blouin, directeur du Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires du 

ministère de l’Économie et de l’Innovation rappelle que cette rencontre réunit les représentants 

des ministères et organismes membres du comité interministériel visant la mesure 3 du Plan 

d’action et les représentants des organismes qui ont participé au chantier sur le commerce de 

détail. Il mentionne également que cette rencontre a pour but de permettre à Services Québec de 

présenter son plan de travail visant à améliorer les fonctionnalités du portail informationnel 

Entreprises Québec et de la Zone entreprise, et de consulter les participants à ce sujet. 

La mesure 3, dont un rappel a été transmis aux participants lors de leur convocation à la rencontre, 

est libellée comme suit : 

MESURE 3 

« Mandater le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS) 

afin de créer un comité interministériel ayant pour mandat d’identifier, d’analyser et de 

mettre en œuvre, de concert avec les représentants du secteur du commerce de 

détail, des moyens d’améliorer les fonctionnalités du portail informationnel Entreprises 

Québec et de la Zone entreprise, et de recommander des pistes de simplification 

administrative afin : 

 d’améliorer davantage la prestation électronique en tenant compte des 

problématiques propres à chaque sous-secteur; 

 de permettre d’utiliser le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) plutôt que 

d’avoir  à entrer toutes les coordonnées de l’entreprise; 

 d’élargir l’accessibilité de clicSÉQUR à l’ensemble des services 

gouvernementaux en utilisant le NEQ; 

 de centraliser la disponibilité des formalités administratives du secteur de 

commerce de détail en un seul site plutôt que d’avoir accès à un portail qui 

dirige l’utilisateur vers différents sites; 

 de faire la promotion des services d’Entreprises Québec et des 

fonctionnalités de la Zone entreprise auprès des entreprises du secteur du 

commerce de détail. » 

La coordination de la mise en œuvre de cette mesure est assurée par le ministère du Travail, de 

l’Emploi et de la Solidarité sociale (Services Québec) en collaboration avec le ministère de 

l’Économie et de l’Innovation, Revenu Québec et le Secrétariat du Conseil du trésor. 

3. PRÉSENTATION DU PLAN DE TRAVAIL DE SERVICES QUÉBEC EN LIEN 

AVEC LA MESURE 3 

3.1 Présentation portant sur le portail Entreprises Québec et de la Zone entreprise  

Mme Julie St-Laurent, coordonnatrice des partenariats ministériels Entreprises Québec – Services 

Québec relevant du ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale fait, dans un 

premier temps, le point sur le cadre d’intervention et la problématique actuelle dans lequel s’inscrit 
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le plan de travail visant à mettre en œuvre la mesure 3 du Plan d’action. À cette fin, elle présente 

comme suit le portail Entreprises Québec et la Zone entreprise. 

1. La vision - Entreprises Québec – Être la porte d’entrée des services gouvernementaux 

s’adressant aux entreprises et devenir la référence des gens d’affaires qui les utilisent. 

2. Le parcours client - Entreprises Québec - Le client, qui a des questions concernant des 

mesures d’aide financière, qui a besoin de conseil ou d’information pour remplir une 

obligation et effectuer une transaction, s’adresse en 1re ligne à Services Québec par 

téléphone ou courriel. Le site Entreprises Québec comprend la Zone entreprise qui offre des 

services intégrés : changement d’adresse, démarrer une entreprise et autres ainsi que des 

liens vers la prestation électronique de services des partenaires. Lorsque les besoins de 

l’entreprise demandent une intervention plus spécifique, les partenaires d’Entreprises 

Québec prennent la demande en charge, en 2e ligne et offrent leurs services (conseil, 

programme) au client. Selon Services Québec, le parcours client doit s’avérer le plus simple 

possible. 

3. Le site informationnel - Entreprises Québec – Ce site présente les informations sur la 

base du cycle de vie de l’entreprise (démarrer, gérer, transformer et cesser) et les fonctions 

de l’entreprises (ressources humaines, finance et comptabilité, importation, exportation, 

stratégie, recherche et innovation et marketing). Il permet également l’accès au service 

transactionnel de la Zone entreprise, l’accès à différentes ressources et à des outils (entre 

autres, clicSÉQUR et PerLE) et présente des dossiers thématiques. 

4. Les partenaires actuels - Entreprises Québec – Actuellement, 21 ministères et 

organismes sont partenaires d’Entreprises Québec1 soit par une interconnexion téléphonique 

ou par la solution en infonuagique pour les transferts en 2e ligne aux ministères et organismes 

partenaires.  

5. Le volet transactionnel - Zone entreprise – La Zone entreprise offre aux entreprises des 

services transactionnels centralisés servant à gérer leurs relations avec l’État à partir d’une 

plateforme unique, sans avoir à se soucier de la structure administrative gouvernementale. 

Elle s’adresse à la clientèle des micros entreprises et des petites et moyennes entreprises 

qui comptent moins de 500 employés2. 

6. Zone entreprise - Zone entreprise – La Zone entreprise simplifie les démarches et 

formalités administratives des entreprises : prestation de services intégrés facile d’accès, à 

 
1. Centre de recherche industrielle du Québec – Bureau de la normalisation du Québec, Commission des normes, de l’équité, de 

la santé et de la sécurité du travail, Commission de la construction du Québec, Autorité des marchés financiers du Québec, 
Office de la protection du consommateur, ministères des Forêts, de la Faune et des Parcs, ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques, Régie des alcools, des courses et des jeux, Régie du bâtiment du Québec, Revenu 
Québec, Société du Plan Nord, Société de l’assurance automobile du Québec, ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles, ministère de l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclusion, Info-Entrepreneur, Centre de transfert d’entreprise du 
Québec, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, ministère de l’Économie et de l’Innovation, ministère 
du Tourisme, Ressources entreprises, ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale. 

2. Selon l’Institut de la statistique du Québec, la PME est une entreprise ayant entre 1 et 499 employés inclusivement, et dont 

le chiffre d’affaires ne dépasse pas 50 M$. Toutefois, selon le Conseil québécois du commerce détail, dans leur secteur, il est 

généralement admis que la PME est une entreprise de moins de 50 employés.  
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un même endroit, pour faire affaire avec l’État du Québec de façon cohérente plutôt qu’à la 

pièce. 

7. Les partenaires actuels – Zone entreprise – Actuellement, sont partenaires de la Zone 

entreprise : Revenu Québec, le Registre des entreprises, la Commission des normes, de 

l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et 

de l’Alimentation, l’Autorité des marchés publics, l’Autorité des marchés financiers, le 

ministère de l’Économie et de l’innovation, la Société de l’assurance automobile du Québec 

et la Régie des alcools, des courses et des jeux. 

8. Les services actuels – Zone entreprise – La Zone entreprise fournit des informations sur 

l’entreprise, des services intégrés « démarrer une entreprise » et « changer d’adresse », le 

service « le gouvernement vous parle », l’accès aux prestations électroniques de service des 

ministères et organismes, l’aide à la gestion du renouvellement des obligations et le suivi des 

démarches et des demandes.  

9. La page d’accueil – Zone entreprise – La page d’accueil identifie l’entreprise en se référant 

notamment au numéro d’entreprise du Québec (NEQ) fourni par le Registraire des 

entreprises. Cette page présente les services offerts mentionnés au point 8. 

10. Le service démarrer une entreprise – Ce service comprend un questionnaire permettant 

de profiler le type d’entreprise et de lui donner accès à ses obligations ; un parcours en sept 

étapes (de base) qui évite les répétitions ; un suivi visuel des étapes et des notifications des 

ministères et organismes et une préinscription automatique des ministères et organismes 

aux services en ligne selon le type d’entreprises. Ce service réduit le temps de démarrage 

d’entreprises de 15 jours à 7 jours en moyenne. 

11. Le service changer d’adresse – Ce service comprend un formulaire unique, dont les 

données serviront au préremplissage de formulaire, comportant les renseignements relatifs 

au profil de l’entreprise, à l’adresse à modifier (soit, celle du Registraire des entreprises, sinon 

celle du dossier fiscal de Revenu Québec), à la nouvelle adresse et à la personne à joindre. 

Un questionnaire est prévu pour chaque situation. Une confirmation est transmise par courriel 

à l’utilisateur et un suivi détaillé est effectué par chacun des ministères et organismes ciblés 

participants. 

12. Le gouvernement vous parle – Cette section permet de prévoir les obligations à venir pour 

l’entreprise, de suivre l’état des démarches et demandes et de diffuser des informations 

d’intérêt aux entreprises. Elle fournit, en outre, une tribune pour les partenaires. 

13. La diffusion des prestations électroniques de services – Cet élément fait référence à une 

authentification unique; à un retour vers la Zone entreprise sans nouvelle authentification et 

à l’utilisation des informations déjà disponibles dans la Zone entreprise. 

14. Les obligations périodiques – Cet élément fait référence un questionnaire pour identifier 

les obligations, un calendrier des dates liées aux obligations et à un rappel deux semaines 

avant la date prévue. 

En conclusion, les constats suivants sont formulés : 

• Entreprises Québec et la Zone entreprise sont en constante évolution. 
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• Entreprises Québec requiert de nouveaux partenaires pour le transfert en deuxième ligne. 

• Zone entreprise requiert de nouveaux partenaires et le développement de nouveaux services 

répondant aux besoins de l’entreprise et des ministères et organismes. 

• Entreprise Québec et la Zone entreprise doivent accroître leur visibilité auprès des 

entreprises, mais aussi auprès des ministères et organismes. 

Au terme de l’exposé, il est convenu que la version électronique, PowerPoint, de la présentation 

sera transmise aux participants par l’entremise du Bureau de la gouvernance et de la coopération 

réglementaires ou par Services Québec, sous réserve d’une diffusion restreinte. 

Interventions d’ordre général  

En ce qui a trait à la vision du portail Entreprises Québec et de la Zone entreprise, les participants 

confèrent une importance primordiale à l’objectif visant à constituer un « guichet unique » donnant 

accès, au moyen d’une prestation électronique, à l’ensemble des services gouvernementaux 

offerts aux entreprises. Afin d’accroître l’efficacité et l’efficience des services offerts aux 

entreprises par le gouvernement, il y aurait lieu, selon les participants, de procéder à l’arrimage 

au portail Entreprises Québec et à la Zone entreprise de tous les ministères et organismes 

concernés.  

Actuellement, l’ensemble des informations gouvernementales concernant les programmes et 

services aux entreprises est présenté dans le portail Entreprises Québec. Les préposés au centre 

de relation avec la clientèle (CRC) répondent aux questions générales des entreprises qui ont été 

posées par téléphone ou courriel. Ils peuvent aussi accompagner le demandeur dans ses 

démarches transactionnelles dans la Zone entreprise. Si une question est plus spécifique (par 

exemple, l’information sur le dossier de l’entreprise, sur son admissibilité ou sur une loi 

particulière), les préposés au CRC effectueront le transfert de la demande en 2e ligne chez le 

partenaire. Lors du transfert, l’entreprise n’a pas à répéter l’information déjà transmise au préposé 

du CRC. Toute l’information est transmise en 2e ligne pour la prise en charge de la demande. 

La Zone entreprise permet à l’entreprise de remplir des obligations ou des formalités de plusieurs 

MO. Une fois dans la Zone entreprise, l’entreprise peut avoir accès à des prestations 

électroniques de services (PES) des MO partenaires. Les informations déjà disponibles dans la 

Zone entreprise sont réutilisées pour un préremplissage des formulaires. Aucune nouvelle 

authentification n’est nécessaire pour avoir accès à ces PES. La Zone entreprise favorise 

l’intégration complète des PES lorsque celles-ci ne sont pas développées ou si elles nécessitent 

des améliorations importantes. Les PES des MO qui sont déjà fonctionnelles seront conservées 

sur les sites internet des MO, mais l’accès à partir de la Zone entreprise permet de faciliter les 

démarches (pré-remplissage, formulaires allégés). Que la PES des MO soit intégrée en entier 

dans la Zone entreprise ou que la PES soit accessible à partir de la Zone, l’allègement des 

démarches est priorisé. 

Lors des démarchent de l’entreprise dans la Zone entreprise, l’entreprise est aussi informée des 

démarches qu’elle doit effectuer avec les autres MO qui ne sont pas encore partenaires. Lors de 

ces démarches, les PES des MO qui ne sont pas arrimés à la Zone entreprise, qui implique un 
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va-et-vient entre les deux lignes de services dans certains cas, peut provoquer des désagréments 

pour le client (délai, répétition des informations relatives à la problématique de la demande, 

perturbation et rupture de la communication). Pour éviter ces irritants et accroître l’efficacité des 

démarches des entreprises visant à se conformer aux exigences réglementaires, il parait 

souhaitable de fournir aux entreprises un accès direct à l’ensemble des services 

gouvernementaux qui les concernent en les regroupant dans la Zone entreprise, afin d’éviter 

d’avoir à transférer dans le site Web d’un partenaire. 

Au cours de la présentation, les participants ont constaté que beaucoup de ministères et 

organismes concernés n’apparaissent pas sur les listes des partenaires actuels d’Entreprises 

Québec et de la Zone entreprise. Dans le contexte où le développement et l’amélioration du portail 

Entreprises Québec et de la Zone entreprise sont tributaires de l’adhésion de nouveaux 

partenaires dont les services s’adressent aux entreprises, la sollicitation de nouveaux partenaires 

revêt pour les participants un caractère primordial. 

À cet égard, il est mentionné que le processus d’intégration des nouveaux partenaires est pour 

sa part tributaire des limitations quant au nombre de partenaires, ce qui justifie actuellement une 

approche progressive d’intégration par secteur. En vertu du rythme d’adhésion des ministères et 

organismes concernés, Services Québec prévoit que le processus d’adhésion des partenaires 

sera complété en 2025. Il est, de plus, souligné que le développement du site informationnel 

Entreprises Québec et transactionnel de la Zone entreprise se fait de façon continue au rythme 

des besoins exprimés par les nouveaux partenaires. 

Les propos recueillis concernant le projet pilote sectoriel ainsi que le volet transactionnel qui 

portent principalement sur le service de paiement sont regroupées au point 7 qui traite de la 

mesure 2 du Plan d’action.  

3.2 Présentation du Plan de travail - Entreprise Québec - Zone entreprise 

Mme Julie St-Laurent présente le Plan de travail - Entreprises Québec - Zone entreprise 

concernant la mesure 3 du Plan d’action, à l’aide du document de présentation du plan de travail 

produit par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale en mars 2019.  

Après une mise en contexte du chantier portant sur le commerce de détail et un bref rappel des 

éléments du Plan d’action, le document reprend le libellé de la mesure 3. Il indique que le 

ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale est mandaté pour mettre en œuvre 

cette mesure. À cet égard, Services Québec est chargé de la coordination des travaux en 

collaboration avec le ministère de l’Économie et de l’Innovation, Revenu Québec et le Secrétariat 

du Conseil du trésor. De plus, après avoir fait mention de la création, le 1er septembre 2018, du 

comité interministériel chargé de la mise en œuvre de la mesure 3 du Plan d’action, le document 

identifie les seize personnes sollicitées pour représenter les huit ministères et organismes invités 

à y participer, soit : le ministère de l’Économie et de l’Innovation, Revenu Québec, le Secrétariat 

du Conseil du trésor, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du 

travail, le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, la Régie des 

Alcools, des Courses et des Jeux, l’Office de la protection du consommateur et le ministère du 

Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, plus précisément, la Direction des partenaires de 

Services Québec, le Service de Portail Québec, le Service de pilotage des systèmes, le Service 



  

 

8 
 

de la conception des solutions gouvernementale et administrative et le Registraire des 

entreprises.  

L’échéancier des travaux prévoit, à la suite de la production du plan de travail livré en mars 2019, 

la production des documents suivants, soit : un rapport d’étape couvrant les exercices financiers 

2018-2019 et 2019-2020 et un bilan final de la mise en œuvre des améliorations, qui donnera lieu 

à une consultation portant sur les actions effectuées au cours de l’exercice financier 2020-2021. 

Il est précisé que le plan de travail du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 

concernant la mesure 3 du Plan d’action, servira de base pour la rédaction des deux documents 

qui seront respectivement déposés au ministère de l’Économie et de l’Innovation les 31 mars 

2020 et 31 mars 2021. Ces rapports indiqueront si les objectifs visés ont été atteints ou non, de 

même que les facteurs qui ont pu avoir une incidence sur l’atteinte ou non de ces objectifs.  

Par ailleurs, il est précisé que les activités prévues au plan de travail 2018-2021, pour atteindre 

les objectifs visés par la mesure 3 du Plan d’action, ont fait l’objet d’une consultation du comité 

interministériel visant à les bonifier. Il est également souligné que les commentaires et 

suggestions recueillis ont été pris en compte. De plus, il est entendu que le projet du plan de 

travail doit être présenté aux représentants du secteur du commerce de détail. 

Les commentaires des participants consultés à ce sujet font l’objet du point 4 qui suit. 

4. CONSULTATION DES PARTENAIRES SUR LE PLAN DE TRAVAIL 

Le plan de travail portant sur la mise en œuvre de la mesure 3 du Plan d’action a pour but 

d’atteindre les cinq objectifs énoncés dans le libellé de la mesure. Le plan de travail précise la 

nature de ces objectifs, les activités prévues au cours des trois années financières concernées 

ainsi que la désignation des responsables de leur mise en œuvre. Afin de mettre en contexte les 

propos des participants, ceux-ci seront produits à la suite de la présentation des travaux prévus 

pour atteindre les objectifs visés par le plan de travail. 

4.1 Améliorer davantage la prestation électronique en tenant compte des problématiques 

propres à chaque sous-secteur  

La poursuite de l’objectif visant à améliorer la prestation électronique relève de la Direction des 

partenariats de Service Québec et du Service de Portail Québec. En ce qui concerne cet objectif, 

le plan de travail prévoit dans un premier temps (2018-2019) des activités visant à identifier les 

problématiques et les solutions actuelles, notamment, en ce qui concerne l’arrimage de nouveaux 

partenaires. Ce volet se poursuivra au cours de l’étape suivante à la fois pour Entreprise Québec 

et la Zone entreprise. Au cours de la deuxième étape (2019-2020), la Zone entreprise fera l’objet 

du développement des services transactionnels, de l’identification des éléments de 

développement possible de ses services, d’un plan d’amélioration de la prestation électronique, 

et de l’amélioration et du développement des services de la Zone entreprise. Ces services 

concernent notamment, l’aide au renouvellement des obligations et la prise de rendez-vous. Il est 

également prévu de procéder à des travaux de conception visant à l’ajout d’un service d’avis de 

renouvellement de permis, dans la Zone entreprise, pour l’ensemble des entrepreneurs titulaires. 

Lors de la troisième et dernière étape du plan de travail (2020-2021), le plan d’amélioration de la 

prestation électronique de services sera mis en œuvre, l’arrimage de nouveaux partenaires à 
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Entreprises Québec et à la Zone entreprises se poursuivra ainsi que le développement de 

nouveaux services de la Zone entreprise.  

Commentaires 

De prime abord, en lien avec l’objet de la rencontre, qui vise ultimement à améliorer la prestation 

électronique des services gouvernementaux, le lancement de la Stratégie de transformation 

numérique gouvernementale 2019-2023, qui a eu lieu le 3 juin dernier, est souligné. Cette 

stratégie a pour but de répondre aux attentes et aux besoins de la population et des entreprises 

québécoises en tirant profit du numérique pour offrir de meilleurs services et accroître leur 

efficience. 

En ce qui concerne la présentation des activités prévues pour améliorer davantage la prestation 

électronique, les commentaires suivants sont formulés :   

• Identification de la problématique des sous-secteurs du commerce de détail et des 

pistes de solution - Cette activité prévue suscite des commentaires concernant le besoin 

d’une mise à jour des données relatives aux entreprises. Le relevé du nombre d’obligations 

réglementaires et administratives auxquelles elles doivent se conformer est particulièrement 

requis. 

• Développement continu du site informationnel Entreprises Québec et du site 

transactionnel de la Zone entreprise – Cette activité prévue met en cause la progression 

de l’arrimage des ministères et organismes à la Zone entreprise. 

À cet égard, il est mentionné que Revenu Québec offre dans la Zone entreprise un grand 

nombre de services aux entrepreneurs concernant entre autres le changement d’adresse et 

les services de démarrage d’une entreprise. La Commission des normes, de l’équité et de la 

sécurité du travail offre également des services concernant le volet « sécurité du travail ». Le 

ministère de la Culture et des Communications possède un identifiant pour son arrimage à 

la ClicSEQUR bien qu’il ne soit pas encore opérationnel. On souligne également que 

l’arrimage de la Régie des alcools, des courses et des jeux au portail Entreprises Québec 

est en cours et sera terminé pour le mois de novembre 2019. 

Par ailleurs, dans la perspective où le développement des services offerts sur le portail 

Entreprises Québec et dans la Zone entreprise est tributaire du nombre de ses partenaires et 

dans la perspective où l’arrimage des ministères et organismes concernés se fait 

actuellement sur une base volontaire, la possibilité de rendre obligatoire la participation de 

ces ministères et organismes à la Zone Entreprise pourrait être une avenue à envisager.  

• Arrimage de nouveaux partenaires et identification de nouveaux arrimages potentiels 

- Cette activité prévue s’avère de première importance pour les participants dans le contexte 

de la représentation limitée des partenaires pouvant contribuer au développement et à 

l’amélioration du portail Entreprises Québec et de la Zone entreprise. D’emblée, la sollicitation 

de nouveaux partenaires s’impose. À cette fin, certains partenaires potentiels sont identifiés, 

soit : le ministère des Transports du Québec, le ministère de la Santé et des Services sociaux, 



  

 

10 
 

la Régie des alcools, des courses et des jeux, Loto-Québec et la Société québécoise de 

récupération et de recyclage (Recyc-Québec). 

Dès lors, il est convenu :  

• de confier au Conseil québécois du commerce de détail le soin de dresser la liste des 

ministères et organismes dont les services s’adressent aux détaillants, afin de solliciter leur 

adhésion au groupe des partenaires du portail Entreprises Québec et de la Zone entreprise. 

Cette liste sera transmise à Services Québec ;  

 

• de mettre au point une stratégie de sollicitation des partenaires potentiels fondée sur 

l’établissement d’un ordre de priorités accordé aux 4 ou 5 principaux ministères et organismes 

identifiés, notamment, en fonction de l’importance de l’offre de services aux entreprises des 

ministères et organismes identifiés et du rythme de développement de leurs prestations 

électroniques de services respectives; 

 

• d’informer les ministères et organismes concernés de la démarche visant à accroître le nombre 

de partenaires d’Entreprises Québec. À cet égard, il a été suggéré que leur soit adressée une 

lettre sollicitant leur adhésion à la Zone entreprise dont la signature fera l’objet d’une 

consultation auprès du Comité-conseil sur l’allègement réglementaire et administratif; 

 

• de recueillir les informations requises auprès des ministères et organismes concernés, au 

moyen d’un formulaire prévu à cet effet.  

 

Il est de plus convenu de solliciter l’intégration des municipalités en tant que partenaires. À ce 

sujet, il est mentionné que 231 municipalités du Québec, parmi lesquelles se trouvent les plus 

grandes villes, à l’exception de Trois-Rivières, alimentent le service en ligne PerLE qui fournit des 

renseignements sur les permis et licences d’entreprises. 

4.2 Permettre d’utiliser le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) plutôt que d’avoir à entrer 

toutes les coordonnées de l’entreprise 

Afin d’éviter aux détaillants de devoir répéter constamment des éléments d’information 

redondants, le Plan d’action préconise l’utilisation accrue de l’identifiant du NEQ dans le cadre 

des démarches administratives des entreprises effectuées auprès du gouvernement.  

À cette fin, il est prévu au plan de travail qu’en tant que responsable de la mise en œuvre des 

actions prévues, la Direction des partenariats de Services Québec (Entreprise Québec) verra, 

dans un premier temps (2018-2019), à l’identification de ce qui est en place pour répondre à cet 

objectif. Dans un deuxième temps (2019-2020) et un troisième temps (2020-2021), les activités 

seront réévaluées aux besoins. 

Commentaires 

Les échanges de vues sur la réalisation de cet objectif précisent que : 
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Dans la Zone entreprise, l’entreprise est identifiée par le NEQ fourni par le Registraire des 

entreprises. Les informations ainsi disponibles peuvent être utilisées pour procéder au 

préremplissage des formulaires liés aux services intégrés à portée gouvernementale accessible 

par le Zone entreprise. 

La disponibilité des informations relatives aux établissements suscite un questionnement.    

À ce sujet, la procédure d’identification des entreprises qui s’adressent au ministère de la Culture 

et des Communications, à l’aide du NEQ, est citée en exemple et considéré pour servir de modèle.  

4.3 Élargir l’accessibilité de clicSÉQUR à l’ensemble des services gouvernementaux en 

utilisant le NEQ 

Le projet du Service d’authentification gouvernemental, dont l’un des objectifs est de permettre 

aux entreprises d’utiliser une solution d’authentification pour accéder aux services électroniques 

du gouvernement, se trouve à l’étape de la rédaction du dossier d’affaires. Aucune date butoir 

n’est actuellement fixée quant à la finalisation du projet. La Direction des partenariats de Services 

Québec (Entreprise Québec) est chargée de la mise en œuvre des actions prévues pour atteindre 

cet objectif. 

Le plan de travail prévoit, dans un premier temps (2018-2019), l’identification de ce qui est en 

place pour répondre à l’objectif visé et des pistes d’amélioration possibles. Les travaux feront 

l’objet de suivi pendant toute la période du plan de travail triennal. Selon l’état d’avancement des 

travaux, au cours de la troisième période du plan de travail (2020-2021), l’opportunité de revoir 

l’accessibilité à la Zone entreprise et son offre de service sera évaluée.  

Commentaires 

Il est signalé que l’authentifiant clicSÉQUR - Entreprises est requis pour l’inscription à la Zone 

entreprise3. Ce service d’authentification du gouvernement du Québec permet d’accéder en toute 

sécurité aux services en ligne d’une série de ministères et organismes4. 

4.4 Centraliser la disponibilité des formalités administratives du secteur de commerce de 

détail en un seul site plutôt que d’avoir accès à un portail qui dirige l’utilisateur vers 

différents sites 

Selon les informations complémentaires fournies à ce au sujet, Entreprises-Québec (site Web et 

Zone entreprise) répond déjà à la demande visant à centraliser en un seul site les formalités 

administratives auxquelles doivent se conformer les détaillants. 

Les responsables de la mise en œuvre des actions prévues pour réaliser cet objectif, soit : le 

Service de Portail Québec, la Direction des partenariats de Service Québec (Entreprises Québec) 

 
3. Accès à la Zone entreprise : Actuellement, pour inscrire une entreprise à la Zone entreprise, le responsable des services 

électroniques ou l’utilisateur autorisé doit : accéder au compte clicSÉQUR de l’entreprise; cliquer sur le lien « Inscription aux 
services en ligne des ministères et organismes » et sélectionner « Zone entreprise ». Ainsi, pour utiliser la Zone entreprise, 
l’entreprise doit avoir un compte clicSÉQUR – Entreprises. Elle doit également avoir obtenu un NEQ du Registraire des 
entreprises. Toutefois, lors d’un démarrage d’entreprise, un authentifiant temporaire est utilisé afin d’effectuer les démarches 
pour obtenir un compte clicSÉQUR – Entreprises et un NEQ du Registraire des entreprises. 

4. Liste des services en lignes accessibles : https://www.info.clicsequr.gouv.qc.ca/entreprises/services-offerts-clicsequr-
entreprises.html 
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et le Service de pilotage des systèmes, verront à l’identification, dans un premier temps (2018-

2019, des problématiques sectorielles, de ce qui est en place à cet effet (Portail Entreprises 

Québec et Zone entreprise) et de la clientèle de l’infolettre d’Entreprises Québec en lien avec le 

commerce de détail. Dans un deuxième temps (2019-2020), ils verront à l’identification et à 

l’analyse des pistes d’amélioration potentielles pour le portail Entreprises Québec et la Zone 

entreprise, à la création d’un dossier thématique dans le site internet d’Entreprises Québec 

fournissant les ressources d’aide disponibles (financière et professionnelle, outils, formations, 

service en ligne, etc.) s’adressant aux détaillants, à l’arrimage des ministères et organismes 

offrant des services s’adressant aux détaillants et à la bonification de la prestation de services 

disponibles à partir de la Zone entreprise. La dernière période du plan de travail (2020-2021) sera 

consacrée aux activités de mise en œuvre des solutions retenues. 

Commentaires 

Cet objectif répond aux préoccupations des participants visant à éviter les irritants liés à l’accès 

à un portail qui dirige l’utilisateur vers différents sites et à accroître l’efficacité des démarches des 

entreprises requises pour se conformer aux exigences réglementaires. Il a été mentionné que la 

Zone entreprise permet l’accès aux prestations électroniques de services de différents ministères 

et organismes sans devoir s’authentifier à nouveau et en utilisant les informations déjà 

disponibles dans la Zone entreprise pour le pré-remplissage des formulaires. Effectivement, les 

prestations fonctionnelles des ministères et organismes ne sont pas toutes développées sous la 

plateforme de la Zone entreprise et ce, pour ne pas avoir à développer à nouveau les mêmes 

prestations électroniques de services et par souci d’économie en développement. 

Certaines difficultés de navigation en lien avec le site Web de la Zone entreprises sont portées à 

l’attention. 

À cet égard, il est mentionné qu’un sondage sera en ligne de façon permanente durant l’été afin 

d’évaluer les besoins ainsi que recueillir les commentaires des utilisateurs. 

4.5 Faire la promotion des services d’Entreprises Québec et des fonctionnalités de la Zone 

entreprise auprès des entreprises du secteur du commerce de détail. 

Il est signalé que des actions promotionnelles axées sur le contenu du site informationnel 

d’Entreprises Québec et sur les services offerts par la Zone entreprise ont été effectuées. À cet 

égard, il est relaté que les entrepreneurs rencontrés dans le cadre de salons événementiels ont 

manifesté un grand intérêt à ce sujet.  

Les responsables de la mise en œuvre des actions prévues pour atteindre cet objectif, soit : la 

Direction des communications du ministère de l’Économie, et de l’Innovation, la Direction des 

partenariats de Service Québec (Entreprises Québec et le Service de Portail Québec), verront, 

dans un premier temps (2018-2019) à l’identification de ce qui est en place pour répondre à cet 

objectif et des activités de promotion potentielles (stratégie ou autre moyen).  Dans un deuxième 

temps (2019-2020), le plan de travail prévoit : la finalisation du plan de communication 

d’Entreprises Québec, la mise en œuvre des activités promotionnelles, l’évaluation et l’ajustement 

de la stratégie promotionnelle au besoin, la parution d’une édition spéciale de l’infolettre sur le 

thème du commerce de détail, la bonification des sections « commerce de détail » des cycles de 

vie « démarrer » et « gérer » du site web Entreprises Québec, la promotion des actions liées au 
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commerce de détail dans les médias sociaux et l’infolettre et la mise à la disposition des 

ministères et organismes partenaires du matériel promotionnel concernant les services offerts 

par Entreprises Québec et la Zone entreprise. La troisième période (2020-2021) sera consacrée 

à la poursuite de la mise en œuvre des activités promotionnelles. 

Commentaires 

Les lacunes concernant la diffusion auprès de la clientèle cible de l’information relative aux 

services offerts aux entreprises sur le portail Entreprises Québec sont confirmées par les 

participants. 

Dans cet ordre d’idée, il est précisé que le plan de communication, actuellement en préparation, 

visant à accroître la visibilité d’Entreprises Québec et de la Zone entreprise, doit s’adresser d’une 

part, aux entreprises et, d’autre part, aux ministères et organismes concernés. Il est également 

mentionné que la date de livraison du plan de communication n’est pas encore arrêtée. Par 

ailleurs, la question de l’estimation du coût de cette l’opération est soulevée. 

À cet égard, les suggestions suivantes sont formulées : 

• l’intégration des associations d’affaires au processus de planification de la stratégie de 

communication; 

• l’établissement de liens donnant accès au portail Entreprises Québec sur les sites Web de 

certains médias sociaux (YouTube et PopVox5 par exemple) invitant les entreprises à 

s’enregistrer dans la Zone entreprise; 

• la transmission aux entreprises de l’infolettre « Accès entreprises - Entreprises Québec ». 

 

5. MODE DE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ INTERMINISTÉRIEL ET POSSIBILITÉ D’UN 

SUIVI COMMUN DES TRAVAUX AVEC LA MESURE 2 (COMITÉ INTERMINISTÉRIEL SUR 

LES PROCÉDURES ADMINISTRATIVES)  

La possibilité d’un suivi commun des travaux des comités interministériels sur les procédures 

administratives et de ceux du Comité interministériel sur la prestation électronique est discutée :    

• d’abord, cela permettrait d’optimiser l’emploi du temps consacré aux rencontres 

interministérielles consacrées à la mise en œuvre des mesures du Plan d’action et de limiter 

les déplacements des participants; 

• par ailleurs, la similitude de la mesure 2 et de la mesure 3 du Plan d’action (création d’un 

comité interministériel chargé d’identifier de concert avec les représentants du secteur du 

commerce détail des pistes de simplification) fait en sorte qu’un tel suivi commun apparaît 

approprié.  

Il est convenu par le comité interministériel sur la simplification des procédures administratives 

des détaillants (mesure 2) d’inscrire ses réunions de travail dans un cadre élargi comprenant à la 

fois les travaux des comités interministériels en cause relatifs à la mise en œuvre de la mesure 2 

et de la mesure 3 du Plan d’action.  

 
5. La plateforme PopVox associe des données législatives aux opinions des utilisateurs. 
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Ainsi, il est convenu également d’inscrire dans le cadre des réunions conjointes des comités 

interministériels, la présentation par les ministères et organismes concernés de l’état 

d’avancement des travaux de mise en œuvre de la mesure 1 et de la mesure 4 du Plan d’action.   

 

6.   VARIA    

 

6.1 La mesure 2  

La mesure 2 du Plan d’action vise à convenir d’une formule de paiement unique pour l’ensemble 

des droits et permis. Elle répond au besoin d’homogénéité du code de paiement attribué aux 

entreprises au sein de l’appareil gouvernemental.   

La réflexion sur la simplification de la procédure du paiement soulève la question de l’identifiant 

numérique de l’entreprise. À ce propos, il est fait mention des identifiants actuels suivants6 :  

• le numéro d’entreprise du Québec (NEQ) que détient chaque entreprise immatriculée au 

registre des entreprises; 

• le numéro d'identification attribué par Revenu Québec que doit obtenir toute société de 

personnes, en nom collectif ou en commandite, immatriculée au Registraire des entreprises;  

• l’authentifiant permanent de ClicSÉQUR - Entreprises que peuvent obtenir tous types 

d’entreprises pour accéder en sécurité aux services offerts par les ministères et organismes 

participants à ce service d’authentification gouvernementale, en fournissant, notamment, leur 

NEQ et leur numéro d’identification à Revenu Québec lors de l’inscription. 

Le module de paiement qui est développé pour la Zone entreprise est fait en collaboration avec 

le ministère des Finances. Une démarche d’intégration mise en place par le ministère des 

Finances facilite l’implantation de la solution. Le MTESS ainsi que le MO participant doivent 

ajuster ou mettre en place des processus opérationnels pour supporter ce service. Cette méthode 

consiste à rediriger l’utilisateur vers une page d’outil de paiement qui veillera à sécuriser et à 

stocker les données transactionnelles. La Zone entreprise utilisera le mode « redirection » 

puisque cette méthode respecte l’orientation de la Zone entreprise qui est de ne conserver 

aucune information sur les entreprises. Le service de paiement sera possible à l’automne pour 

les services de la Régie des alcools, des courses et des jeux arrimés à la Zone entreprise. 

Le recours systématique au NEQ est considéré. Il en est de même en ce qui concerne l’identifiant 

unique de Clic-SéQUR dans la mesure où l’ensemble des ministères et organismes participent à 

ce service d’authentification. Cette seconde option implique un exercice de sollicitation auprès 

des participants les invitant à intégrer Clic-SéQUR.  

 

D’autre part, un certain éclairage sur la portée des identifiants numériques des entreprises s’avère 

nécessaire. En effet, la question d’un traitement distinct concernant l’enregistrement des divers 

établissements d’une entreprise, telles les succursales, est soulevée. 

 
6. Pour utiliser la Zone entreprise, l’entreprise doit avoir un compte clicSÉQUR – Entreprises. Elle doit également avoir obtenu 

un NEQ du Registraire des entreprises. 
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La référence aux bonnes pratiques en cette matière souligne la qualité de la conception de la 

plateforme du ministère de la Culture et des Communications qui a été conçue en tenant compte 

de la fonction paiement. Il est considéré que cet exemple pourra servir de modèle au 

développement d’un module unique de paiement. 

 

Par ailleurs, dans la perspective visant à obtenir la collaboration des ministères et organismes 

concernés en ce qui concerne la simplification de la procédure de paiement, il est proposé qu’une 

lettre signée par les représentants des détaillants leur soit adressée dans le but de solliciter leur 

contribution à l’effort d’atténuation des irritants entourant le paiement des droits et permis 

auxquels sont assujetties les entreprises. 

6.2 Le projet pilote sectoriel  

Concernant le projet pilote sectoriel visant à expérimenter la mise en œuvre des pistes de solution 

identifiées pour diminuer les délais et les procédures administratives auquel les détaillants doivent 

se conformer, le Conseil québécois du commerce de détail, mandaté pour procéder à 

l’identification des sous-secteurs prioritaires d’intervention, a effectué une consultation à cet effet. 

À la suite de cet exercice, le sous-secteur des dépanneurs a été retenu à cette fin. Dans cet ordre 

d’idée, il est mentionné que les autres sous-secteurs seront traités au moment opportun dans le 

cadre d’un élargissement de l’exercice. 

Il est convenu que la question de la formule de paiement unique sera traitée dans le cadre du 

projet pilote.  

6.3 L’augmentation du coût des formalités administratives 

L’association québécoise des dépanneurs en alimentation souligne la hausse notable et non 

fondée de 115 % du coût des permis et soulève la question des possibilités de contrôle de cette 

augmentation. Il est demandé de mettre ce sujet à l’ordre du jour d’une prochaine rencontre afin 

qu’il fasse l’objet de discussions.  

    

6.4 L’avancement des travaux de mise en œuvre des autres mesures du Plan d’action  

Le Conseil québécois du commerce de détail soulève la question du suivi de la mise en œuvre 

des autres mesures du Plan d’action, en faisant notamment référence à des mesures relatives 

aux domaines suivants : 

Le domaine des municipalités 

• Mesure 14 concernant la création d’un lieu d’échange (forum, table, etc.) regroupant les 

différents acteurs gouvernementaux et les entreprises du secteur du commerce de détail. 

Le domaine de l’administration de la fiscalité 

• Mesure 15 concernant la simplification de l’administration de la fiscalité en réduisant certains 

irritants liés à la gestion en ligne des formulaires de Revenu Québec, la transmission 
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électronique des demandes, au jumelage de certains formulaires et à l’accessibilité des 

informations concernant la TPS sur le portail Mon dossier Entreprises. 

• Mesure 16 concernant la participation du Conseil québécois du commerce de détail au 

Comité administratif sur la conformité des entreprises afin de favoriser un dialogue direct du 

Conseil avec Revenu Québec. 

• Mesure 17 concernant le mandat octroyé à Revenu Québec visant à analyser les irritants liés 

au choix de fréquence de production des déclarations TPS et TVQ; aux avis de retard quant 

au paiement de la TVQ envoyés aux librairies, aux demandes de permis concernant l’impôt 

sur le tabac faites par les vendeurs au détail qui n’en ont pas l’obligation. Le mandat confié 

vise également la mise en œuvre des solutions retenues à la suite de cette analyse. 

7. PROCHAINES ÉTAPES 

Les prochaines étapes porteront sur les mesures suivantes : 

Mesure 2 

 La préparation du plan de travail du comité interministériel chargé la mise en œuvre de la 

mesure.   

 La présentation du plan de travail concernant la mise en œuvre de la Mesure 2 qui fera 

l’objet de la prochaine réunion.  

 L’orientation du projet pilote visant à expérimenter les solutions identifiées pour diminuer 

les délais et les procédures administratives auxquelles les détaillants doivent se 

conformer.                                                                                                                                               

Mesure 3  

 La mise en œuvre des activités prévues au plan de travail relatif à la mesure étant en 

cours de réalisation.  

 Le suivi de la progression de la mise en œuvre du plan de travail.  

 L’inscription des ministères et organismes dans la Zone entreprise à laquelle une priorité 

est accordée. 

 La livraison attendue du plan de communication en cours de préparation.   

La prochaine rencontre aura lieu fin septembre - début octobre. L’établissement de la date de 

la convocation fera l’objet d’une consultation auprès des participants. 

 

 

 

G:\10000_STRAT\10210_POLIT_PLAN\Plans_Action_BGCR\Plan d'action 2018-2021 Commerce détail\Mesure 

3\Compte_rendu_14-06-19_Commerce_détail_Mesure3 - V_prél_2019-08-27.docx 





Politiques économiques et affaires extérieures

710, place D’Youville, 7e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5950
Télécopieur : 418 644-0118

Québec, le 1er juin 2022

Monsieur Pierre Emmanuel Paradis
Président
AppEco
1-10285, Grande Allée
Montréal (Québec)  H3L 2M2

Monsieur le Président,

C’est avec intérêt que j’ai pris connaissance du rapport «Méthodologie
systématique d'allègement règlementaire et administratif et applications
proposées au secteur des dépanneurs», découlant du contrat de services entre
la firme AppEco et le ministère de l’Économie et de l’Innovation.

Nous convenons qu’il s’agit de la version finale du document et que nous
pourrons nous y référer afin de jeter les bases des futures démarches
gouvernementales en matière d’allègement réglementaire et administratif dans
le secteur des dépanneurs et du commerce de détail.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les
meilleurs.

Le sous-ministre adjoint,

Richard Masse
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Pertinence 

10. Croyez-vous qu’une des règlementations de la liste n’a tout simplement pas/plus sa raison 

d’être ? Par cela, nous voulons dire que, selon vous, le gouvernement ne tient pas compte 

de l’évolution du secteur ou de la technologie, ou encore s’immisce dans un domaine qui 

pourrait très bien être géré par les exploitants de dépanneurs, ou les forces du marché de 

façon générale – par exemple : permis de commerçant au détail de matériel vidéo. 

 

Dédoublement 

11. Pouvez-vous citer un exemple de dédoublement règlementaire – par exemple deux 

règlementations semblables du gouvernement du Québec, ou encore une du Québec et 

l’autre du fédéral – qui demandent essentiellement les mêmes choses ? Si oui, lesquelles et 

comment suggérez-vous d’éliminer ce dédoublement ? 

 

Efficience 

12. Pouvez-vous identifier une modification qui permettrait d’obtenir le même résultat 

réglementaire (information, conformité) qu’une règlementation existante, mais à moindre 

coût ? Autrement dit, ce changement réduirait vos coûts de conformité ? Un exemple : 

demander à un commerce d’apposer un autocollant dans sa fenêtre plutôt que de changer 

au complet son enseigne ou permettre le renouvellement sans modification ou la mise à 

jour des seuls champs ayant été modifiés. 

 

Efficacité 

13. Pouvez-vous identifier une règlementation inefficace, donc qui rate complètement ses 

objectifs de départ – un exemple possible : permis d’exploitation et formation pour 

l’échange de bonbonnes de propane. 

 

Fréquence 

14. Pouvez-vous identifier une formalité qui, selon vous, revient trop fréquemment ? Serait-il 

possible de réduire la fréquence de production d’informations, sans changement dans le 

résultat pour le gouvernement ? – par exemple renouvellement annuel de certains permis, 

tel celui d’entreprise de services monétaires. Discutez des avantages et des coûts de 

changer cette règle. 

 

Quantité 

15. Pouvez-vous identifier une formalité qui, selon vous, vous demande de fournir trop 

d’informations peu utiles ? – par exemple : formalités associées au permis d’alcool ou à 

l’exploitation d’équipements pétroliers. Serait-il possible de réduire la quantité 

d’informations produites, sans changement dans le résultat pour le gouvernement ? 

Discutez des avantages et des coûts de changer cette règle. 
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Liste des règlementations en vigueur dans le secteur des dépanneurs 

 

1 Déclaration d'immatriculation d'une entreprise 

2 Déclaration de mise à jour annuelle  

3 Certificat d'inscription à la TPS et à la TVQ (formulaire LM-1) 

4 Certificat d'inscription au fichier de l'impôt sur le tabac (LM-1) 

5 Certificat d'inscription au fichier de la taxe sur les carburants (LM-1) 

6 Certificat d'inscription au fichier de la taxe spécifique sur les boissons alcooliques (LM-1) 

7 Formulaire de renseignements sur les établissements (VD 350.52.A) 

8 Impôt sur les revenus (petite entreprise) 

9 Cotisations au Régime québécois d’assurance parentale  

10 Régime québécois d’assurance parentale - Maximum annuel assurable 

11 Cotisation au Fonds des services de santé 

12 Permis d'exploitant de guichets automatiques  

13 Déclaration d'une personne liée à une entreprise de services monétaires 

14 Renouvellement annuel / Demande de modification de renseignements  

15 Déclaration de TVQ et de TPS/TVH (VDZ-471 pour TVQ; FPZ-34 pour TPS/TVH et FPZ-500 

pour TPS/TVH et TVQ) 

16 Production du relevé et du sommaire 1 (relevé de l’employeur) et déductions à la source 

17 Salaire horaire minimum 

18 Santé & Sécurité au travail - Maximum annuel assurable 

19 Cotisations relatives aux normes du travail 

20 Normes du travail - Maximum annuel assujetti 

21 Indemnités de vacances : taux (3 ans et moins) 

22 Inscription d'un employeur 

23 Déclaration des salaires - Santé & sécurité au travail 

24 Paiement de l'avis de cotisation annuel 

25 Registre d’accidents, d’incidents et de premier secours 

26 Demande de remboursement pour un retrait préventif ou une affectation de la travailleuse 

enceinte ou qui allaite 

27 Avis de l’employeur et demande de remboursement (secteur indemnisation et réadaptation) 

28 Déclaration d’embauche de travailleurs étrangers temporaires 

29 Obligations d’équité salariale par taille d'entreprise (quand une entreprise a une moyenne 

d’au moins 10 travailleuses et travailleurs, l’employeur doit réaliser un exercice initial 

d’équité salariale) - Déclaration de l’employeur en matière d’équité salariale (DEMES) 

30 Obligation d'évaluer le maintien de l’équité salariale tous les 5 ans 

31 Inscription à Éco Entreprises Québec 

32 Déclaration à Éco Entreprises Québec 

33 Cotisation salariale à l'Assurance-Emploi 

34 AE: Rémunération assurable annuelle maximale (Qc et Can) 

35 AE: Cotisation annuelle maximale de l'employé (Québec seul.) 

36 Cotisation au Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-

d’œuvre 
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37 Formation obligatoire sur le travail avec le propane IFP 100-01 

38 Délivrance d'une carte d'apprentissage - propane 

39 Frais d'inscription à un examen de qualification 

40 Certificat en manutention de propane 

41 Renouvellement d'un certificat de qualification ou d'une attestation d'expérience 

42 Déclaration des activités de formation  

43 Formation (en ligne) - Gestionnaires d’établissements alimentaires 

44 Formation (en ligne) - Manipulateurs d'aliments  

45 Demande de numéro de détaillant de loteries 

46 Vérification d'antécédents judiciaires  

47 Obligation de faire signer les billets de loteries lors de la validation 

48 Interdiction de vente aux mineurs - loterie 

49 Demande de Permis restauration et vente au détail 

50 Renouvellement annuel - Permis restauration et vente au détail 

51 Droits prévus par unité (>5) de maintien chaud ou froid 

52 Obligation de tenir un registre des opérations 

53 Étiquette et durée de conservation des produits préemballés 

54 Frais d'examen de permis de commerçant au détail de matériel vidéo 

55 Permis de commerçant au détail de matériel vidéo (valide 5 ans + frais annuels) 

56 Heures d'ouverture des commerces 

57 Permis pour la vente des pesticides de la sous-catégorie B2 (3 ans) 

58 Autorisation de vente de permis de chasse, de pêche et de piégeage 

59 Interdiction de vente aux mineurs - tabac 

60 Obligation de cacher les produits du tabac à la vue des clients 

61 Affichage et exactitude des prix 

62 Interdiction de vente aux mineurs - alcool 

63 Permis d'alcool accessoire (détaillant de boissons alcooliques) 

64 Prix minimum de la bière 

65 Achat, loc. ou reprise de poss. d'une épicerie sans modification de permis 

66 Licence d'exploitant d'appareils d'amusement 

67 Avis de modification en matière d'appareils d'amusement (frais) 

68 Avis de tenue d'un concours publicitaire 

69 Rapport Concours publicitaire 

70 Permis d’utilisation d’équipements pétroliers à risque élevé (2 ans) 

71 Montant additionnel pour chaque 10 000 L de capacité d'entreposage 

72 Demande de description des équipements pétroliers 

73 Attestation de conformité des équipements pétroliers pour renouvellement permis - 

Vérification du bon fonctionnement des équipements pétroliers selon l’article 117 du Code 

de sécurité 

74 Demande d’approbation d’un programme de contrôle de qualité (équipements pétroliers) 

75 Inventaire mensuel des équipements pétroliers 

76 Relevé quotidien des équipements pétroliers  

77 Demande de permis d’exploitation pour l’échange de bouteilles de propane 
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78 Permis d'exploitation d'une installation pour entreposage et transvasement du gaz 

79 Obligation de récupérer les contenants consignés et de les entreposer 

80 Obligation de facturer et de remettre mensuellement la consigne sur les contenants 

consignés 

81 Adhésion à l'entente portant sur la consignation, la récupération et le recyclage des 

contenants à remplissage unique  

82 Cotisations au Régime des rentes du Québec -  

83 Régime des rentes du Québec - Maximum annuel net des revenus admissibles 

84 Régime des rentes du Québec - Cotisations annuelles maximales 

85 Permis d’armes à feu pour entreprises 
 


























